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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ Enseignement Moral et Civique est déja congu pour développer chez les éleves les valeurs de la
République, lalaicité ains que |’ esprit critique. L’ objet de |’ article est donc redondant.

Cette volonté d’ encadrer encore plus I’EMC traduit une méfiance de la droite et de I’ extréme-droite
vis-aVvis du corps enseignant qui transmet et enseigne correctement les valeurs de la République.

C’ est pourquoi e groupe Ecologiste et social propose la suppression de cet article.
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